
Procès-verbal de la séance du conseil pour la santé et la protection des animaux aux 
journées européennes de l’Entente Européenne 2008 à Pula 
 

1. Le Professeur Dr H.-J. Schille, président, ouvre la séance du conseil pour la santé et la 
protection des animaux le 01.05.2008, à 14 heures 15 à l’hôtel Histria à Pula. 

2. Il salue les membres présents, Dr Joseph Rey-Bellet, Suisse, Dr Wilhelm Hippe, 
Allemagne, Dr Andy Verelst, Belgique et comme invité H.J.V. Beerling, Hollande. 
Pour des raisons familiales, Monsieur Jansen s’est retiré du conseil et notre membre, le 
Professeur A. Scholl, Suisse, est décédé. 

3. Monsieur le Dr Hippe est perçu comme rédacteur du procès-verbal de la séance de ce 
jour et le point 6 de l’ordre du jour, Brainstroming pour le profil de l’éleveur de l’EE, 
du point de vue de la santé et de la protection des animaux- préparation à une 
présentation, est reporté à la séance de l’an prochain. 

4. Le procès-verbal de l’an dernier à Piestany, Slovaquie, est approuvé. 
5. Le Professeur Schille a participé à la présentation de l’EE à l’Union Européenne à 

Bruxelles du 08.04.2008 au 11.04.2008. Les consultations annuelles par 
l’intermédiaire de Madame la Dresse Pittmann permettent de garder le contact  ave 
l’UE. Madame la Dresse Pittmann est responsable pour l’élaboration des prescriptions 
vétérinaires et pour les propositions faites pour la législation de la commission de 
l’UE. La discussion porte sur le fait qu’à l’avenir le législateur fera la différence entre 
la détention à but commercial ou comme hobby et que les prescriptions ne seront pas 
les mêmes pour les expositions que pour les marchés des petits animaux. Les 
fonctionnaires à Bruxelles voudraient s’assurer que les prescriptions pour les 
expositions européennes concernant les prescriptions vétérinaires pour les certificats 
de bonne santé et de conditions de transports soient, si elles correspondent à celles des 
pays organisateurs, si possibles uniformes pour tous les pays de l’UE. Un sujet 
important est le nouveau programme de travail de l’UE : une nouvelle stratégie de la 
santé animale pour l’UE (2007 – 2013). « La prévention est la meilleure 
médecine »Sous http/www.Europa-EU ce programme peut être consulté. Dans le 
cadre de ce programme, le conseil voit la possibilité de demander la formation à but 
préventif  pour le domaine de la santé et la protection animale pour les espèces 
représentées dans l’EE. Le conseil pour la protection consent à ce que le Professeur, le 
Dr Schille, fasse la demande de moyens de promotion et reçoive des suggestions pour 
approfondir le domaine des différentes divisions.  

6. Le Professeur, Dr Schille, a visité l’exposition européenne de race de « Nègre-soie et 
Poules huppées naines » en novembre 2007 en Saxonie.  

7. Une plus grande présence du conseil pour la protection des animaux sur le site internet 
est souhaitée 

8. En Allemagne, une infection à paramyxovirus a probablement été confirmée en 
Bavière. On a l’intention de prescrire la vaccination contre le paramyxovirus à tous les 
éleveurs de pigeons. La situation concernant l’entérocolite chez le lapin est toujours 
aussi précaire. La discussion au sujet de l’influenza aviaire a comme conséquence que 
les thèmes concernant les élevages extrêmes et où les animaux sont martyrisés sont 
moins abordés. La rédaction de nouveaux standards met en évidence que les 
corrections telles que la longueur des oreilles tombantes chez le Bélier anglais ou le 
poids des lapins nains correspondent à la légitimité souhaitée de la protection des 
animaux. La nouvelle ordonnance sur la protection des animaux entrera en vigueur le 
01.09.2008 en Suisse. La certification des éleveurs de lapins a débuté en Suisse, ce qui 
équivaut également à respecter les exigences minimales. 

9. Ces points ont été abordés selon leur domaine. 



10. En Allemagne, une oie a été déclarée positive H5N1. Une élimination de grande 
envergure en a été la conséquence. Il faut toutefois prendre note que les oiseaux qui 
sont répertoriés dans l’annexe 2 de la grippe aviaire VO, ne sont pas à éliminer mais 
peuvent être vaccinés.   

 
Dr. W. Hiooe 
Traduction Dr. Joseph. Rey-Bellet 


